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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-121308

Département(s) de publication : 05
 Annonce n° 24-121308

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Groupement de commandes du GHT des Alpes du Sud Coordonnateur : Centre 
Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud CHICAS , établissement support du GHT

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité publique 
centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Maintenance des dispositifs médicaux de radiologie du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Alpes du Sud, du Centre Hospitalier des Escartons de Briançon et du 
Centre Hospitalier d'Embrun - MDMR24

  Description : Maintenance des dispositifs médicaux de radiologie du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Alpes du Sud, du Centre Hospitalier des Escartons de Briançon et du 
Centre Hospitalier d'Embrun - MDMR24

  Identifiant de la procédure : c44fd780-95eb-44e9-9928-72832fdaeb45

  Avis précédent : 28f60824-f8f1-42bb-98a7-88da9fbb12d1-01

  Identifiant interne : 012-2024

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-121308
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-121308
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Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Arceau mobile SIREMOBIL COMPACT CH de Briançon

  Description : Arceau mobile SIREMOBIL COMPACT CH de Briançon

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : Radio mobile MOBILETT ELARA MAX CHICAS Site de Sisteron

  Description : Radio mobile MOBILETT ELARA MAX CHICAS Site de Sisteron

  Identifiant interne : 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
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précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Arceau mobile ARCEAU PREOPERATOIRE GEMS OEC7700 CHICAS Site de Gap
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  Description : Arceau mobile ARCEAU PREOPERATOIRE GEMS OEC7700 CHICAS Site de Gap

  Identifiant interne : 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
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présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Arceau mobile ARCEAU PREOPERATOIRE GEMS OEC7900 CHICAS Site de Gap

  Description : Arceau mobile ARCEAU PREOPERATOIRE GEMS OEC7900 CHICAS Site de Gap

  Identifiant interne : 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : Table radio TABLE SIEMENS LUMINOS DRF CHICAS Site de Gap

  Description : Table radio TABLE SIEMENS LUMINOS DRF CHICAS Site de Gap

  Identifiant interne : 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
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de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Mammographe MAMOGRAPHE DIMENSIONS 600D CHICAS Site de Gap

  Description : Mammographe MAMOGRAPHE DIMENSIONS 600D CHICAS Site de Gap

  Identifiant interne : 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Table radio FDX VISIONARY RF PREMIUM - CH d Embrun

  Description : Table radio FDX VISIONARY RF PREMIUM - CH d Embrun

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Numériseur d image FCR CAPSULA XL, imprimante DRYPIX PLUS, PC réception image 
ADVANCE CAPSULA OPTIPLEX790, Console visualisation AXON PRO VIEW HPZ440, PC 
ADVANCE HP ELITEDESK 800G5, capteur plan CAPTEUR D-EVO IIC35i) - CH d Embrun

  Description : Numériseur d image FCR CAPSULA XL, imprimante DRYPIX PLUS, PC réception 
image ADVANCE CAPSULA OPTIPLEX790, Console visualisation AXON PRO VIEW HPZ440, PC 
ADVANCE HP ELITEDESK 800G5, capteur plan CAPTEUR D-EVO IIC35i) - CH d Embrun

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Table radio DRX EVOLUTION PLUS CH de Briançon

  Description : Table radio DRX EVOLUTION PLUS CH de Briançon

  Identifiant interne : 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui



14/43

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Arceau mobile FLUOROSTAR OEC 7900 CH de Briançon

  Description : Arceau mobile FLUOROSTAR OEC 7900 CH de Briançon

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : Radio mobile RADIO MOBILE SAMSUNG GM85 CHICAS Site de Gap

  Description : Radio mobile RADIO MOBILE SAMSUNG GM85 CHICAS Site de Gap

  Identifiant interne : 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
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précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : Table radio TABLE SAMSUNG GC85A CHICAS Site de Gap
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  Description : Table radio TABLE SAMSUNG GC85A CHICAS Site de Gap

  Identifiant interne : 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
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présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Table radio LUMINOS DRF MAX CH de Briançon

  Description : Table radio LUMINOS DRF MAX CH de Briançon

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : Salle radio LUMINOS DRF MAX CHICAS Site de Sisteron

  Description : Salle radio LUMINOS DRF MAX CHICAS Site de Sisteron

  Identifiant interne : 18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
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de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Salle radio SALLE BUCKY DIAGNOST CS4 CHICAS Site de Gap

  Description : Salle radio SALLE BUCKY DIAGNOST CS4 CHICAS Site de Gap

  Identifiant interne : 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : Radio mobile RADIO MOBILE SIEMENS MOBILETT XP ECO CHICAS Site de Gap

  Description : Radio mobile RADIO MOBILE SIEMENS MOBILETT XP ECO CHICAS Site de Gap

  Identifiant interne : 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Mobile radio DRX REVOLUTION CH de Briançon

  Description : Mobile radio DRX REVOLUTION CH de Briançon

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 
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l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : Table Ostéodensitométrie OSTEODENSITOMETRIE FDX VISIONARY DR et Arceau mobile 
ARCEAU PEROPERATOIR PHILIPS ZENITION 70 CHICAS Site de Gap

  Description : Table Ostéodensitométrie OSTEODENSITOMETRIE FDX VISIONARY DR et Arceau 
mobile ARCEAU PEROPERATOIR PHILIPS ZENITION 70 CHICAS Site de Gap

  Identifiant interne : 17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
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2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Radio mobile FDR NANO CH d Embrun

  Description : Radio mobile FDR NANO CH d Embrun

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50421200 Services de réparation et d'entretien de 
matériel de radiologie

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée du marché est d'un an à compter du 20 
octobre 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure au 20 octobre 
2024. Il sera ensuite renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une période de 
douze mois. La durée du marché sera de 48 mois maximum, soit une fin de marché au 19 
octobre 2028. Date d'entrée : Les dates d'entrée différentes des équipements en raison 
de la fin de période de garantie ne modifient en rien la date de fin du marché, du 19 
octobre 2028 mentionnée ci-dessus. Les dates d'entrée pour chaque équipement sont 
précisées dans l'annexe « Liste des équipements ». Variantes : Les variantes libres ne sont 
pas autorisées, cependant le pouvoir adjudicateur impose le chiffrage d'une solution 
variante obligatoire pour chacun des lots qui correspond au contrat de maintenance 
préventive. La visite des lieux par le candidat est possible mais non obligatoire pour 
s'assurer de la pertinence de son offre. Les modalités de prise de rendez-vous sont 
mentionnées dans le règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir règlement de la consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le classement des offres conformes aura lieu sur la base de l'évaluation de 

l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le règlement de la consultation

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : LES VOIES DE RECOURS SONT LES 
SUIVANTES: (Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser aux 
services du Tribunal Administratif de Marseille.) . Conformément aux articles L551-1 s. et 
R551-1 s. du Code de justice administrative et à l'article 99 du Décret 2016 relatif aux 
marchés publics ,vous disposez d'un délai de seize jours à compter de l'envoi de la 
présente pour former un référé précontractuel (réduction à onze jours en cas de 
transmission par voie électronique: plateforme dématérialisée, fax ou courriel), . 
Conformément aux articles L551-15 s. et R551-7s. du Code de justice administrative, vous 
disposez d'un délai de trente et un jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché pour former un recours en référé contractuel. . Conformément 
aux articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, vous disposez d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de la présente et à compter de la publicité pour 
introduire un recours contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 700,181.76 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : FUJIFILM HEALTHCARE FRANCE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : FUJIFILM LOT 1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 55,552 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : FUJIFILM HEALTHCARE FRANCE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : FUJIFILM LOT 2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur du résultat : 55,998.72 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : FUJIFILM HEALTHCARE FRANCE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : FUJIFILM LOT 3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur du résultat : 17,280 Euro
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  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 3

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PHILIPS FRANCE COMMERCIAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PHILIPS LOT 4

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur du résultat : 30,240 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 4

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005
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Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PHILIPS FRANCE COMMERCIAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PHILIPS LOT 5

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur du résultat : 18,432 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 5

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PHILIPS FRANCE COMMERCIAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PHILIPS LOT 6

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

   Valeur du résultat : 59,904 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 6

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024
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  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : TROMP MEDICAL SASU

 Offre :

  Identifiant de l’offre : TROMP MEDICAL LOT 7

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0007

   Valeur du résultat : 36,268.8 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 7

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : TROMP MEDICAL SASU

 Offre :

  Identifiant de l’offre : TROMP MEDICAL LOT 8
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0008

   Valeur du résultat : 62,545.92 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 8

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : STEPHANIX

 Offre :

  Identifiant de l’offre : STEPHANIX LOT 9

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0009

   Valeur du résultat : 6,240 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 9

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, en raison d’un 
changement des besoins

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PHILIPS FRANCE COMMERCIAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PHILIPS LOT 11

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0011

   Valeur du résultat : 19,764.48 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 11

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PHILIPS FRANCE COMMERCIAL
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : PHILIPS LOT 12

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0012

   Valeur du résultat : 30,240 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 12

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0013

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SIEMENS HEALTHCARE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SIEMENS LOT 13

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0013

   Valeur du résultat : 67,200 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 13

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0014

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PHILIPS FRANCE COMMERCIAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PHILIPS LOT 14

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0014

   Valeur du résultat : 14,442.24 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 14

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0015

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ALTHEA FRANCE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ALTHEA LOT 15

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0015

   Valeur du résultat : 84,480 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non
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  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 15

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0016

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ALTHEA FRANCE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ALTHEA LOT 16

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0016

   Valeur du résultat : 42,240 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 16

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0017

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.
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  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Toutes les offres, toutes les demandes de 
participation ou tous les projets ont été retiré(e)s ou jugé(e)s irrecevables

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0018

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SIEMENS HEALTHCARE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SIEMENS LOT 18

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0018

   Valeur du résultat : 67,200 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 18

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0019

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SIEMENS HEALTHCARE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SIEMENS LOT 19

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0019
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   Valeur du résultat : 43,200 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 19

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/07/2024

  Date de conclusion du marché : 20/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Marseille

  Numéro d’enregistrement : ORG-0002

   Adresse postale : 22 rue de Breteuil

  Ville : Marseille cedex 06

  Code postal : 13281

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-marseille@juradm.fr

  Téléphone : +33491134813

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Groupement de commandes du GHT des Alpes du Sud Coordonnateur : Centre 
Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud CHICAS , établissement support du GHT

  Numéro d’enregistrement : ORG-0001

  Département : Hautes-Alpes

   Adresse postale : 1 place Auguste Muret

  Ville : GAP

  Code postal : 05000
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     Subdivision pays (NUTS) : Hautes-Alpes ( FRL02 )

  Pays : France

  Point de contact : Cellule des marchés

  Adresse électronique : cellulemarches@chicas-gap.fr

  Téléphone : +33492402804

  Adresse internet : https://www.chicas-gap.fr/

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : PHILIPS FRANCE COMMERCIAL

  Numéro d’enregistrement : SIRET 81184724300011

  Ville : SURESNES

  Code postal : 92156

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0004, LOT-0005, LOT-0006, LOT-0011, LOT-0012, LOT-0014

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : FUJIFILM HEALTHCARE FRANCE SAS

  Numéro d’enregistrement : SIRET 408663441

  Ville : ASNIERES SUR SEINE

  Code postal : 92600

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002, LOT-0003

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : TROMP MEDICAL SASU

  Numéro d’enregistrement : SIRET 892078461800018

  Ville : NANTES
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  Code postal : 44105

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0007, LOT-0008

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : STEPHANIX

  Numéro d’enregistrement : SIRET 33239056600054

  Ville : LA RICAMARIE

  Code postal : 42150

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0009

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : SIEMENS HEALTHCARE SAS

  Numéro d’enregistrement : SIRET 810794800

  Ville : COURBEVOIE

  Code postal : 92412

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0013, LOT-0018, LOT-0019

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : ALTHEA FRANCE

  Numéro d’enregistrement : SIRET 45290303200103

  Ville : TASSIN LA DEMI-LUNE

  Code postal : 69160

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )
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  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0015, LOT-0016

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 26228c56-dc66-4942-8325-7a106dccfc5a - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 23/10/2024 à 16:16

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

23/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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